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. & Sean-est ouverte a 12 h 2Q . 

ADOPTION DR L'ORDRE DU JOUR 

ADMXSSIOB DE NOUVEAUX MEMBRES 

RAPPORT DU COMITE D'ADMISSION DR NOUVEAUX MEMRRES CONCERNANT LA DEMANDE 
D'ADMISSION DU TUBKMFWSTAN A L'ORGANISATION DES NATIONS UNI-S (W23523) ~ 

~- - -Le m (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l'examen du rapport (W23523) du Comité d'admission de 

nouveaux Membres concernant la demande d'admission du Turkménistan à 

l'Organisation des Nations Unies. 

Au paragraphe 3 de son rapport, le Comité recommande au Conseil 

d'invoquer la--disposition figurant au dernier paragraphe de l'article 60-de 

son règlement intérieur provisoire afin de présenter sa recommandation à la 

reprise de la,quarmte-sixième session de l'Assemblée générale. Si ne 

-j'entendspas d'objection, je considérerai que le Conseil souhaite déroger aux 

m1 -2dalais fixé,s à l'avant-dernier paragraphe de 1)article 60. _ ~. 
-. --Comme il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

:.:----:--Au paragraphe-~4 de son rapport, le Comité reconxaande au Conseil de ._ _ 
sécurité l'adoption d'un projet de résolution concernantla demande -~ 
d'admission du Turkménistan à l'Organisation des Nations Unies. - 

Je félicite le Comité de SO décision unanime de recommander l'admission _.-_ 
du Turkménistan à l'Organisation des Nations Unies. 

P- 
-. .l 

Confo.rm&enf à .l!acwrd-auquel sont par-venus les membres du Conseil lors 

de consultations antérieures, je propose que le Conseil adopte sans vote le 

projet de résolution contenu dans le paragraphe 4 du rapport du Comité 

d'admission de nouveaux Membres. 

Puisque je n'entends pas d'objection, il en e& ainsi décidé. 

Je déclare donc que le projet de rdsofution conuenu dans le paragraphe 4 

du rapport Ou Comité d'admission de nouveaux Membres (W23523) a été adopté 

sans vote en tant que résolution 741 (1992). 

Je vais immédiatement communiquer au Secrétaire général la décision du 

Conseil de ofhurité recommandant l'admission du Turkmdaistaoi à l'organisation 

des Nations Unies pour qu'il la transmette à l'Assemblée gbaérale conformément 

aux dispositions de l'article 60 du règlement intérieur provisoire, 
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Je vais maintenant, au nom des membres du Conseil, faire une déclaration 

en ma qualité de Président du Conseil de sécurité. 

"J'ai le plaisir, au nom des membres du Conseil, de féliciter le 

Turknnénistan à l'occasion de la recommandation du Conseil de l'admettre à 

l'Organisation des Nations Unies. 

-Tous les-membres du Conseil sont convaincus que le Turkménistan ymrEr 

apportera une contribution Importante aux travaux de l'Organisation. 

Nous notons avec une vive satisfaction que le Turkménistan est fermement 

résolu à défendre et réaliser les buts et principes de la Charte des 

Nations Unies. 

Qu'il ane soit également permis , - au nom -des membres du Consroil,~~ds.~.~_~~I_~ 

souhaiter t&s chaleureusement la bienvenue au Turkménistan." 

-Le-Conseil a ainsi achevé l'examen de la question dont il était saisi. 
--._- __--_-_%-. ~--_ ~~..~ - .---~- . :. 

. . 


